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RÉPUBLI ~UE DU SÉNÉGAL

uN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

'.])a/'a" le

i
Je préjidenl de ta /~épubArtvw

/1 B ~b.v

Monsieur le Président , .;

J'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi portant création de l'Institut islamique
de Dakar.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationa-
le.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R

Léopol SENGHOR
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REPUBLIQUil DU SEIlllGJIL N0_7.:l.'.1136 __ PM. SGG. S~

-ZZ:) E CRE T

ordonnant la présentation à l'~ssemblée nationale
d'un projet de :

_ Loi port~1t création de l'InStitut isla-
!tique de Dakar.

l..~ VIŒO:tDl:'~J: D~ LA lllil'UBl_TQUE,

1

vu la Constitution,

~) E CRE T E

~RTICLE1er.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret,
sërà-prés~té à l'~ssemblée ~ationale par le Ministre de la Cultl~e, qui est
chargé d l zn ex-poser les motü's et d:en 5;outeni.r 1<'\ djscussion.

ARTICLE 2.- Le Hi'1Îstre de la Culture et le Hinistre de l'Information, chargé
des rei;;'Üons avec les Assemblées sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar 1 le 17 DECEMBRE1973
Par le Président de la République

le Premier Hinistre
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Le Hinist:re de l' In.formation, char-ç-
des relations avec les Assemblées"

Le Ninis tre de la Culture

/1yf
~.f~

J,liowle SENE

'-/'~i1f-'-~- 171 l,f,l ,

Daouda SOW
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~UBL~QUE DU SENEGAL

I\IINISTEREDE LA CULTURE N° ________ /MC!CAB.

PROJET DE LOI portant création
de l'InstitQt IslamiqQe de Dakar

~ XPOSE DES -l7111 OTIFS

L'origine des relations cQltQrelles entre le Sénégal et
le monde arabo-berbère se situe dans QD passé lointain.

Sans remonter jusqQ'au XIVème siècle~ à Ibn Battûta,
période à laqQelle de nombreQx historiens sitQent généralement le
début des rapports entre l'AfriqQe dQ Nord et notre pays, on peut
affirmer qQe bien avant la conqQête coloniale, QD cOQrant d'échanges
commerciaQx et culturels s'était déjà établi entre le Maghreb, le
Proche Orient et l'Afrique subsaharienne. Une telle interpénétration
avait permis à bon nombre de nos compatriotes de se former dans les
universités islamiques maghrébinEs et égyptiennes. L'accession de
notre pays à l'indépendance n'a fait qQ9intensifier ce courant
d9échangesy les pays arabes octroyant des bOQrses de plQS en plQS
nombreuses à des étudiants sénégalais en langue arabe.

Cependant, étant donné l~importance qu'il accorde aQX
civilisations islamiques, le Sénégal ne pOQvait se résigner à laisser
définitiveillent~ et sans le moindre contrôle~ à des pays étrangers,
la responsabilité directe de la formation de ses élites de langQe
arabe 0

e •• /
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Il était ainsi apparQ nécessaire de s'interroger sur
les possibilités d'adaptation de la civilisation islamiqQe tOQt en
lui gardant sa pureté originelle, face aQX exigences dQ progrès
moderne et des réalités contemporaines dQ développement économiqQe,
social et cQltQrel, aQ regard de la civilisation négro-africaine
en devenir.

La création dQ nOQvel InstitQt va permettre de combler
une lacQne et d'organiser l'enseignement de la langue arabe et de la
civilisation islamiqQe sur des bases plQS modernes et plus ration-
nelles.

L'Institut Islamique de Dakar auray ainsi, une double
vocation: la reohercb.e fondamentale 9 d~une part, l'enseignement de
la culture et de la civilisation islamiques, d'autre part.

En effet, une meilleure connaissance des civilisations
islamiques, de leur authenticité et de leur originalité, contribuera,
sans conteste, au rapprochement entre musQlmans négro-africains et
arabo-berbères, partant,à un changement des mentalités favorisant
une plus grande ouvertQre sur le monde extérieur. Cette mutation
culturelle et cette ouverture permettront, à coup sûr, de parvenir
à une intégration dynamique des éléments fécondants de la modernité
dans la doctrine islamique, bref de réaliser l'idéal islamique de
fraternité des homn1es, des races, des religions et des cultures.

Telle est Monsieur le Président de la République,
Monsieur le Premier Ministre, mes chers collègues, l'économie du
présent projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à votre
approbation.-

LE MINISTRE DE LA CULTURE
i" ;\. '... \

ALIOUNE SENE

Cf  LOI N° 1974/34 DU 18 JUILLET 1974

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



,d.:u.; u.LJ.l...Œ=tu....., .ul.! .::>.c:;l'·i,C.0li.L

COUR SUPRElVIE AFFAIRE N° I48/A/73
v-

ASSEMBLEE G~~ERALE CONSULTATIVE
Séance du. vendredi 2 novembr-e I973

Projet de loi portant création de l~Institut islrunique de Dakar.

NOT E

L'Assemblée générale consultative de la Cour suprême a
examiné, en sa séance du vendredi 2 novembre 1973, le projet de loi
sus-visé et a émis un avis favorable à son adoption sous réserve des
modifications ci-après et de quelques rectifications de pure forme.

Le texte joint à la présente note tient compte de ces
modifications.

Article 2 : La formulation du dernier paragraphe de cet article
a été modifiée comme suit:

"-la recherche fondamentale et appliquée dans les
domaines des civilisations islamiques, notamment
des civilisations négro-berbères et arabo-islamiques".

La présente note et le projet de loi qui y est joint ont
été délibérés et adoptés par lVAssemblée générale consultative de la
Cour suprême, en sa séance du vendredi 2 novembre 1973, à laquelle
étaient présents

Messieurs: Kéba N'BAYE •.•••..••••....•..•.• Président
Omar N'DIAYE •.••..•.•..••••••••• Rapporteur
Sali ou KA~IDJI••••••.•.•••..••••• Commissaire du

Gouvernement

LE PRESIDENT LE RAPPORTEUR LE GREFFIER

Kéba M' BAYE Omar N'DIAYE Mamad ou Yakham LEYE
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!l8 K6 7J
REPUBLI("JU3 DU SEllEGi\.l..

'------------------~--------

ASSElvLBLEE l1AT10Nl~LE

l~è~èlCLEGISLATUTI.E

DEUXIEr/lE SESSION EXTRAORDUJAIRE DE 197~·

Jf-? A P P 0 II T

fait au nom

de l'intercommission constituée par la Commission de l'Education

Nationale et la Commission de la Législation.

sur

le PROJET DE LOI 1-102/7!} portant création de L'In.stttut Islamique

de Dakar.

par

Mr. Boubacar SECIe

Rappor-teur-, -
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Monsfeur le Pré sident,

Mes chers Collègues,

L'interco:r.rrüission de l'Education Nationale et de la

Législation s'est réunte le Lundi 1er Juillet 197!~à 16 heures à'
l'effet d',examiner le projet de loi N° 2/71.:0 portant création de l'Ins-
titut Lsl.aratquede Dakar.

Dès le début de ses travaux, celle-ci a pris acte d'un
amendement déposé par le Gouvernement, amendement modifiant
l'article 2 du projet initial, dont suivent les nouvelles dispositions:

"ARTICLE 2. - L'Institut Lsl.amtquede Dakar- a pour

"objet:

-10. recherche, fondamentale et appliquée,
"dans les domaines des civilisations Lslamiques , notam-
"ment des civilisations né~ro-berbères et arabo-isla-
"mtques ,

-l'enseignement complénentaire sur la
"civilisation et sur la culture des peuples islamiques.

L'il"ltercommission, après un échange de points de

vue sur les raisons qui motivent la création de cet In.stttut , à

savoir:
- pr-endre la responsabilité directe de la formation de

nos élites en Langue arabe, qui jusqu'ici était assurée par les pays
étrangers, sans le moindre contr8le ;

- étudier les possibilités d'adaptation de la civilisa-
tion Islamique tout en lui 3ardant sa pureté orirrinelle, face aux

exigences du progrès moderne et des réalités contemporaines du
développemeat économique, social et culturel, au re[!;ard de la civi-
lisation né!3ro-africaine en devenir ;

, - organiser l'enseignement de la Langue arabe et de la
civilisation Lsl.amiquesur des bases plus mcdernes et plus ratier •.-

./..
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2.-

nellas

••• s'est penchée sur la double vocation de celui-ci

- la recherche fondamentale

- l'enseignement de la culture et de la civilisation
Islamique.

Cet Institut sera char'gé j

- de susciter et de promouvoir des recherches et des
travaux scientifiques se rapportant à la civilisation et à la culture
des peuples musulmans ;

- d'assurer la publication et la diffusion des études
et des travaux d'ordre scientifique se rapportant à sa mission;

- de collaborer à la réalisation de colloques et de con-
grès internationaux et à T'établ.Lssement de prog remmes de coopéra-

tion et d'échanGes avec des instituts nationaux ou internationaux
similaires

- de participer à la renaissance de la civilisation
Lskamâque , particulièrement au Sénégal et en Mrique ;

- d'affirmer et d'illustrer l'apport de l'Afritp.!e noire

à la codification et à la diffusion des principes fondamentaux de la
pensée Islamique i

- d'assurer un ensetgnemerrt compl.érnerrtaâr-esur la

civilisation et sur la culture des peuples Islamiques.

n comprend 3 départements :

- le département de l'enseignement
- le département de la recherche
- le département de la documentation et des publ.Lca-.

tions. ./..
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Le dépa rt.ement de l'ensel2Ilement comprend 2

sections:
- la section des sciences religieuses islamiques où

sont en.setgné es notamment les :;:na::i2ressutverrte s : théologie,
exé gè se , droit musulman, hcr;:l1é:heutique~1:::ystique

- la section des sciences B2nérales où sont ensei-
gnées notamment les matières sutvant es : histoire, géo.?;raphie,

littérature, soctol.ogte , philosophie, e1:1111.010gie,psychologie,
philologie, Hngutsttque , phonétique,

L'enseisnement sera dispensé sous fonne de cours
et de conférences dorin é:~ par des spécialistes et professeurs.

La section de la recherche fondamerrtal.eaxée sur la

civilisation Lsl.amique dans son ori3inalité et son authenticité.

La section de la -recherche appliquée axée sur les

aspects de la civilisation Ls'lazntque et son raIe face aux réalités
contempor-aine s , compte tenu des nécessités du développement éco-
nomique et social du pays.

Aux questions posées par les commi.ssatr-es , relati-
ves à l'enseiGIlement dâspens é dans cet institut, aux conférences et
séminaires axés sur l'Islam qui pouz-r-atent s 'y tenir, et aux noyens

à mettre en oeuvre pour faciliter les recherches et teaveux scienti-
fiques ayant trait à la civilisation et à la culture des peuples musul-
mans , le Gouvernement , dnn.s sa réponse, a démontré que toutes les

conditions étaient réunies pour rendre cet Instttut (-ynamtque et
foncttonnel,

Votre i.nterco!_~:Ùssionqui a adopté èe projet de loi

vous recom..mande d'en faire autant, -
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/1/ 11Z'''J /111
portant création de 1 Institut islamique

')de Dakar ,

L'ASSEI1BLEE NATION1.LE 2.délibéré et cdop t é , en sa séance du
Jeudi 4 Juillet 1974

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue ln loi dont la teneur suit

ARTICLE PRElfIER - Il est créé, à Dakar , un établissement public à cor-act èr-e
-à&niilistrati'{·-d-é-nommé: Institut LsLam i que de Dakar ,

AB_'1:IQL.E~_::::-L'Institut islamique de Daké'.!'a pour objet
- lë\recherche, .fondamentale et nppliquée, dans les domaine!.>des

civilisations iSlamiques, notamment des civilisations négro-berbè-
res et arabo-isl2ffiiques

- un enseignement comp Lémen te.i.r'esur la civilisation et sur le.
culture des peuples islamiques •

.L\,g_'t.r.C2.~?__3...~_..:: Une Convention p ass ée entre l'Institut et l'Université de
Dak2r dé.finira les relations de coopération et d'~sistance mutuelle entre
les deux établissements dans leur domaine d'intérêt cor.unun.

ARTICLE 4 - Pour 8Ssure~ son ouvert~œe sur l'extérieur, l'Institut est
habilÙ-{-à'conclure des It%'otocolesd'échwges avec les Instituts des pays
é'.!'abesou musulm2.l1s,o.insi qu'avec toute <'.utreinstitution à voc2-tion simi-
laire, not~nent avec l'UNESCO.

A~'t.I_GL~,.5,_'::-_Les règles d'orgê'nis2.tionet de .fonctionnement de l'Institut
islvmique de Dakar seront fixées p~ décret.

ARTICLE 6 - Les dispositions de la loi 72-48 sur les Etablissements publicg
ne sont pas applicables à l'Institut islamique de Dakar, qui sera doté d'un
statut pnrticulier.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

D!1XAR, le 18 JUILLET 1974
PW' le Président de la République

Premier Ministre
...- .- »-Ô, '., t· ·""--1-'

r- ,:r~ll,,'
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